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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après la deuxième phrase du premier alinéa du 1° de l’article 81 du code général des impôts, est 
insérée une phrase ainsi rédigée :

« En tout état de cause, l’affranchissement de l’impôt des rémunérations visées à la phrase 
précédente ne saurait réduire l’impôt sur le revenu dû de plus de 850 € par an. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement du groupe LFI prévoit de plafonner la niche fiscale dont bénéficient les 
journalistes, rédacteurs, photographes, directeurs de journaux et critiques dramatiques et musicaux 
afin d’assurer le principe de progressivité de l’impôt de ces catégories socio-professionnelles.

À ce jour, les journalistes profitent d’un abattement de 7 650 € sur leur revenu imposable lors du 
calcul de leur impôt sur le revenu. Ce mécanisme d’abattement, qui grève la ressource publique de 
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50 millions d’euros chaque année, bénéficie avant tout aux plus hauts revenus de la profession, qui 
échappent à un taux plus élevé correspondant à leur dernière tranche marginale.

Sollicité à ce sujet en juin 2025, le ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique avait alors prétendu que le législateur a, « choisi de retenir une 
exonération d'un montant fixe de 7 650 euros afin de ne pas favoriser les plus hauts salaires ». Du 
fait de l’appartenance à différentes tranches d’imposition sur le revenu, ces éléments sont 
factuellement faux :
Un journaliste aux revenus modestes n’économisera pas même 11 % de 7 650 €, soit 841,5 €, par 
l’intermédiaire de cet abattement. À l’autre bout du spectre, un journaliste aux revenus annuels de 
91 500 €, soit plus de 7 500 € par mois, est assujetti à un taux d’imposition marginal de 41 %. Il 
pourra alors profiter d’une réduction de 3 136,5 € de son impôt sur le revenu, alors même que ses 
revenus très confortables lui permettent amplement de participer au financement des services 
publics ! Le plafonnement à 93 510 € pour bénéficier de cet avantage, d’un montant presque 
indécent, ne change pas cet état de fait.

Si nous rappelons notre opposition de principe aux régimes de défiscalisation nombreux, 
inégalitaires, et injustes, trop de journalistes précaires, en particulier de CDD ou de pigistes, 
souffrent des faibles rémunérations de ce milieu professionnel. Afin de ne pas fragiliser davantage 
la situation de ces travailleurs et travailleuses, nous proposons de plafonner cet avantage fiscal à 
850 euros, et non de le supprimer.

Alors que la concentration des médias entre les mains de quelques oligarques continue de se 
renforcer avec l’acquisition de Brut par Rodolphe Saadé, nous rappelons notre attachement à une 
presse libre et indépendante, en particulier des puissances de l’argent. Nous appelons à la 
généralisation de contrats stables et des revenus permettant à chaque membre de leur rédaction de 
vivre dignement. Ce n’est pas à la puissance publique de compenser des salaires trop faibles par de 
la défiscalisation, à fortiori qui profitent aux plus riches."


